
1/1

ART. 9 N° CD1373

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 novembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2274) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CD1373

présenté par
M. Pahun, Mme Essayan, Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Millienne, M. Balanant, 
Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Bru, 
M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 

Mme El Haïry, Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, M. Garcia, M. Hammouche, 
M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, 
M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 

M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Waserman

----------

ARTICLE 9

Après l’alinéa 11, insérer les deux alinéas suivants :

« II ter.– Les coûts supportés par le service public de gestion des déchets des produits mentionnés 
au 19° de l’article L. 541-10-1 sont pris en charge selon les modalités prévues à l’article 
L. 541-10-2 en fonction des coûts de référence d’un service de gestion des déchets optimisé tenant 
compte de la vente des matières traitées.

« Ces coûts nets moyens sont réévalués tous les 3 ans, et à chaque nouvel agrément des éco-
organismes concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement fait obligation aux producteurs de cigarettes de contribuer financièrement 
au service public de nettoyage de la voie publique.

Chaque année, en France, 30 milliards de mégots sont jetés sur la voie publique. La collecte et le 
nettoyage de ces déchets représentent une charge substantielle pour les collectivités territoriales.

L’amendement transfère une part de cette charge à l’éco-organisme en application du principe de 
responsabilité élargie du producteur.


